
Trajectoires
Centre d’accueil «Le Merisier» de Fraipont 
Acteur humanitaire sur le parcours migratoire
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Centre Croix-Rouge de Fraipont : 
Un acteur socioéconomique local d’importance.

Depuis quelques années, le discours sur les migrations 
est inévitablement abandonné aux passions. Un débat 
rationnel, seul constructif, n’est en aucun cas envisageable. 
Les conséquences de cette dérive sont nombreuses et 
inquiétantes. Entre la réalité des phénomènes migratoires 
et leur perception commune, l’écart ne cesse de se creuser. 
On ne sait plus quels chiffres croire. La méfiance, en ruinant 
toute approche rationnelle du sujet, empêche tout débat 
démocratique. Par un cercle vicieux, plus le terrain est 
abandonné aux démagogues, et plus il est difficile de les y 
combattre. Il y a donc urgence, pour notre pays et notre 
environnement local, de se ressaisir de cette question. 
Ecarter les mythes et les fantasmes, pour regarder la réalité 
en face.

Prenons le centre Croix-Rouge de Fraipont. Dans son 
environnement local, il reste un acteur socioéconomique de 
première ligne. Avec son équipe de 37 personnes à temps 
plein, ce centre est un employeur important de sa commune. 

Dans ses consommations des biens et services, à qualité 
et prix égaux, le centre privilégie les fournisseurs locaux. 
Boulanger, école, pharmacien, médecin, toutes et tous 
locaux, sont nos partenaires depuis l’ouverture du centre. 
Aussi, l’impact positif du centre sur son environnement est 
indiscutable.

Ici je fais le pari de l’optimisme. En dépit des discours 
catastrophistes sur les migrations, les choses vont bien. 
Il suffit de se rendre sur le terrain où vivent ces migrants, 
notamment dans les centres d’accueil, ou de côtoyer les 
environnements partenaires. Cela amène à relativiser 
les discours démagogues qui font de l’immigré un bouc 
émissaire et prennent en otage une partie de l’opinion. Aller 
à la rencontre du migrant permet à chaque citoyen de se 
forger une opinion et de participer de façon constructive 
aux débats sur l’asile et la migration. Ceci évite 
de tomber dans les extrémismes.  

Emmanuel Sindayihebura 
Directeur

Édito

Dans la mesure du possible, ce document tient compte de la dimension du genre. Dans le seul but de ne pas alourdir le texte et de 
faciliter la lecture, le genre masculin est utilisé comme générique lorsqu’il se réfère à des personnes.
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Si c’est pour venir en aide aux plus vulnérables que la Croix-Rouge ouvre des centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile, la population locale dans son ensemble en bénéfi cie 
également, tant au niveau social qu’économique.

Depuis 1989, la Croix-Rouge de Belgique est mandatée par 
l’État pour prendre part à l’accueil des demandeurs d’asile. 
Concrètement, ceci se traduit sur le terrain par l’ouverture 
(et parfois la fermeture) de centres d’accueil, en Wallonie et à 
Bruxelles. La mission de ces lieux : accueillir en toute dignité les 
personnes qui demandent l’asile à la Belgique, pendant la durée 
de cette procédure. La Croix-Rouge tend à répondre au mieux à 
leurs besoins de base : logement, nourriture, hygiène, formation, 
suivi social pour la procédure d’asile, suivi médical, et scolarisation 
des enfants.

L’implantation d’un centre dans une localité est un long processus 
qui impacte la vie sociale de la région, mais aussi la réalité 
économique. 

Une richesse sociale…

Une fois le bâtiment trouvé et les aménagements nécessaires 
identifi és, la Croix-Rouge de Belgique s’en va à la rencontre de 
la population locale. Objectif : recruter le personnel du centre, et 
rencontrer des volontaires désireux de s’impliquer auprès de leurs 
futurs voisins candidats réfugiés.
Des rencontres sont organisées avec les autorités, la police, le CPAS 
de la commune, mais aussi la presse locale, afi n de coordonner le 
travail et de permettre à tous de prendre connaissance du projet.

Dès l’ouverture du centre et l’arrivée des premiers résidents, des 
liens se créent chaque jour, entre personnes d’ici et d’ailleurs : 
scolarisation des enfants dans les écoles de la localité, événements 
au sein du centre, volontariat de résidents au sein d’associations 
locales, implication de citoyens de la région dans le centre. 

… et économique

 L’implantation d’un centre Croix-Rouge a aussi des conséquences 
positives et parfois insoupçonnées sur l’économie locale. D’abord, 
en termes de création d’emplois : le centre engage généralement 
plusieurs dizaines de collaborateurs. Ensuite, nombre d’autres 
intervenants se mettent à travailler avec le centre : fournisseurs 
divers, commerçants du coin, médecins, comptables, agences 
bancaires...

ACTUALITÉ NATIONALE

Quel impact socio-économique sur votre 
région, lors de l’ouverture d’un centre ?

Zoom sur le centre d’Herbeumont 

« Au niveau de l’enseignement communal, tout le 
monde s’accorde pour dire que l’arrivée du centre 
a permis le maintien d’une implantation primaire 
dans le village d’Herbeumont. Deux personnes ont 
été engagées pour permettre la mise en place d’un 
dispositif DASPA (NDLR : Dispositif d’Accueil et de 
Scolarisation des élèves Primo-Arrivants). Quelques 
années plus tard, toujours en partie grâce au 
nombre d’enfants provenant du centre, de nouveaux 
bâtiments ont pu être inaugurés. (…) Par ailleurs, 
les différents commerçants locaux rencontrés (hors 
secteur Horeca) sont unanimes, l’arrivée du centre 
a fait augmenter leur chiffre d’affaires de manière 
assez signifi cative. » 

Extrait du rapport « Plan local d’intégration. Commune d’Herbeumont.  
2017-2018 » du Centre Régional d’Intégration de la province de 
Luxembourg.
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La boulangerie Maréchal de Louveigné a ouvert ses portes il y a 6 ans. Johann Maréchal, ainsi 
que toute son équipe, proposent toutes sortes de produits artisanaux. Ceux-ci sont fabriqués 
dans leur atelier à l’arrière de la boutique. Depuis trois ans, notre centre se fournit dans cet 
établissement.

Acteur du quotidien : la boulangerie 
Maréchal à Sprimont

ACTUALITÉ LOCALE

Ce choix de se tourner vers un commerce de 
proximité témoigne d’une volonté du centre 
de participer à la vie économique locale, au 
bénéfice de tous… D’un côté, la disponibi-
lité et la proximité de M. Maréchal et de 
son équipe permettent au centre d’être 
dépanné sans souci. D’un autre côté, les 
commandes importantes du centre auprès 
du boulanger lui ont permis d’agrandir 

son atelier afin de répondre au mieux à la 
demande grandissante, tout en gardant le 

côté artisanal de son entreprise.
 « Cette collaboration est pour moi un moyen 
de soutenir, à mon échelle, le centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile de ma région. Je 
serais par ailleurs partant d’intégrer une 
personne demandeuse d’asile au sein de mon 

équipe. », ajoute-t-il.

Stop aux préjugés 

«  La majorité des personnes qui migrent sont des 
hommes. »

A l’échelle mondiale, près d’un immigré sur deux (48%) est 
une femme.
En Belgique en particulier, les femmes sont aujourd’hui 
légèrement majoritaires parmi les immigrés (51.4 %).
Ces chiffres mettent à mal l’idée largement répandue 
selon laquelle l’immigration internationale se compose 
essentiellement d’hommes en âge de travailler.
Cette place des femmes dans les réalités migratoires n’est 
pas neuve  : en 1900, la Belgique comptait 93 hommes 
étrangers pour 100 femmes étrangères.

SOURCE  : « Pourquoi l’immigration? 21 questions que se posent 
les Belges sur les migrations internationales au XXIe siècle.  » 
LAFLEUR J-M et MARFOUK A., 2017.

               Devenez bénévole !

 
De nouveaux volontaires sont toujours les bienve-
nus pour venir gonfler les rangs de notre équipe et 
proposer leurs compétences et leur temps libre aux 
résidents de notre centre. 

Les domaines sont très variés  : activités sportives, 
excursions, cours de français, école de devoirs, 
navettes avec les véhicules de la Croix-Rouge, aide 
au déménagement. Sans citer les bonnes idées que 
vous pouvez nous proposer !

Contact : Jihane ESSANOUSSI  
 087/26 02 40  
jihane.essanoussi@croix-rouge.be

Vous avez envie de venir à la rencontre d’une famille résidant au 
centre ? Participez à l’action « Viens diner chez nous ». 

Le principe ? Une famille de demandeurs d’asile invite la vôtre 
à préparer et à partager ensemble un repas, au centre, en toute 
intimité. En retour, si le cœur vous en dit, vous inversez les rôles 

et invitez à votre tour vos nouveaux amis à partager un repas à 
la maison.

Prenez contact avec Jihane ESSANOUSSI  
087/26 20 40
 jihane.essanoussi@croix-rouge.be

Venez diner chez nous !
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Pourquoi la Croix-Rouge vient-elle en aide 
aux migrants partout dans le monde ?

Dans les esprits, la Croix-Rouge est généralement associée aux collectes de sang, au 
secourisme ou aux interventions en temps de guerre. L’actualité de ces dernières années 
a mis en lumière une autre de ses activités : l’aide aux personnes migrantes.

La mission internationale de la Croix-Rouge 

La Croix-Rouge est le plus grand réseau humanitaire au monde. 
Neutre et indépendante, elle mène un combat de tous les in-
stants pour soulager la souffrance humaine. Sa mission : fournir 
protection et assistance aux victimes de violences et de conflits 
armés, apporter une aide humani-
taire dans les situations d’urgence, 
et promouvoir le respect du droit 
international  humanitaire. Elle 
mène cette mission de façon im-
partiale, sans distinction fondée 
sur la nationalité,  l ’origine,  le 
genre, les croyances religieuses, 
la classe sociale ou les opinions 
politiques.
Sur le terrain, cela se traduit par 
une diversité d’actions concrètes, 
aux quatre coins du monde : pro-
jets de lutte contre la précarité 
(chez nous, notamment grâce aux 
bars à soupe, épiceries sociales, 
colis d’urgence, accueil des sans-
abris, etc.), transports médicaux, 
formations en droit international 
humanitaire, soins médicaux sur 
zones de conflit, actions de lutte 
contre les violences sexuelles, etc.

Action en faveur des migrants
Pour le mouvement Croix-Rouge, être présent auprès des mi-
grants s’inscrit dans cette mission de soutien aux plus vulnéra-
bles. Son approche est strictement humanitaire. La Croix-Rouge 

n’encourage ni ne décourage la migration. Elle vient simplement 
en aide aux personnes ayant quitté ou fui leur pays, qui se trou-
vent en situation de détresse, à chaque étape de leur parcours.

Quelles que soient leurs motivations (souvent une combinaison 
de choix et de contraintes), les migrants peuvent en effet se ret-

rouver en situation de vulnérabil-
ité au cours de leur voyage depuis 
leur pays d’origine jusqu’à leur 
destination. Pauvreté, mauvais 
traitements, exploitation, déten-
tion, conflits armés, problèmes 
de santé et discriminations, les 
dangers sont multiples. Chaque 
année, ils sont des milliers à per-
dre la vie ou à disparaître en route, 
tandis que leurs familles sombrent 
dans l’angoisse de ne pas savoir ce 
qui leur est arrivé. 

Concrètement, la Croix-Rouge 
aide les migrants de nombreuses 
manières, en fonction du contexte 
de chaque pays : hébergement, 
distribution de colis d’hygiène, 
assistance juridique,  soins de 
santé, nourriture, actions de sen-
sibilisation visant à lutter contre 
la discrimination, promotion des 

droits des migrants, rappel aux autorités de leurs obligations, 
aide à la réintégration des personnes qui regagnent leur pays,  
etc. Toutes ces actions incarnent l’objectif poursuivi par la Croix-
Rouge : être présente à chaque étape du parcours des migrants.

ACTUALITÉ INTERNATIONALE
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En Belgique, la Croix-Rouge a développé une expertise 
dans la mobilisation face aux situations d’urgence 
humanitaire. Acteur à la flexibilité reconnue, nous 
sommes amenés un jour à ouvrir et l’autre à fermer des 
places d’accueil en fonction des besoins. En 2015, des 
centres ont ouvert , depuis lors et jusque fi n 2018 plus 
de 4000 places ont été fermées ou fermeront. Face aux 
fl uctuations des arrivées de personnes demandant l’asile 
en Belgique , à l’actualité internationale mouvante et 
dans une logique de prévention , la Croix-Rouge plaide 
comme elle l’a toujours fait pour une approche basée sur 
l’anticipation. Celle-ci permettrait de mobiliser , dans le 
respect strict d’un accueil digne et humain, l’ouverture 
de places d’hébergement supplémentaires quand 
cela devient nécessaire. Une fois activées ces places 
éviteraient de devoir ouvrir ou fermer totalement de 
nouvelles structures d’accueil . Pour la Croix-Rouge, cette 
approche à long terme est plus en phase avec le contexte 
migratoire. Elle permettrait en plus de maintenir une 
bonne qualité d’accueil !
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L’argent que perçoivent les demandeurs d’asile accueillis en Belgique fait régulière-
ment l’objet de rumeurs et de préjugés. Depuis ce début d’année, la Croix-Rouge as-
sure ces paiements de manière électronique. L’occasion de faire le point sur le sujet !

Les rémunérations et l’argent de 
poche payés électroniquement

ACTUALITÉ LOCALE

Quels montants ?

Chaque adulte résidant au centre reçoit hebdomadairement 
7,7 €. Chaque enfant reçoit quant à lui 4,7 €. En plus de cela, 
de nombreuses petites tâches d’entretien et de services sont 
effectuées par les résidents en accord avec la loi « accueil » du 
12 janvier 2007. Ces « services communautaires » permettent 
aux demandeurs d’asile de recevoir maximum 155 € par mois 
en plus de la somme reçue chaque semaine. 

Grâce à cet argent, les résidents effectuent des courses dans 
les commerces locaux tels que l’Intermarché de Nessonvaux.

Un passage en douceur vers les cartes bancaires

Peu à peu, et ce depuis le début de cette année, la Croix-Rouge 
effectue ces paiements par voie électronique, et non plus en 
main propre. Une convention a été signée avec la banque Belfius 
pour la création de Belfius EasyCard (BEC) pour chaque ré-
sident. Il s’agit de cartes de débit rechargeables qui permettent 
au centre de verser l’argent dû sur le compte du résident, et à 
ce dernier d’effectuer des paiements électroniques et de retirer 
de l’argent. 

Les retours des premiers utilisateurs sont plus que positifs !
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Si elles sont rarement mises en avant par les médias, les formations sont un pan important 
de la vie des demandeurs d’asile au sein des centres d’accueil.

Des demandeurs d’asile formés pour 
une vie professionnelle épanouie

ACTUALITÉ LOCALE

La loi « accueil » du 12 janvier 2007, qui régit le minimum légal 
pour l’accueil des demandeurs d’asile est assez vague sur le 
sujet : « Sans préjudice du respect des règles régissant l’accès à 
la formation professionnelle, des cours et des formations orga-
nisés par la structure d’accueil ou par des tiers sont proposés 
au bénéficiaire de l’accueil. ». Chaque centre propose 
donc  à ses résidents un plus ou moins grand nombre 
de formations, professionnalisantes ou non. 

Une formation pour plus d’inclusion

Au centre de Fraipont, une équipe de 3 tra-
vailleurs (Elie, Fatou et Blaise) est détachée à 
temps partiel pour promouvoir des formations 
dans des domaines variés : maçonnerie, aide-mé-
nagère, horticulture, plafonnage, couture ou encore 
peinture en bâtiment. Nous avons ainsi développé 
de solides partenariats avec l’Institut de travaux publics 
de Liège ou encore avec les Femmes prévoyantes socialistes. 
Cela permet aux résidents d’obtenir des diplômes et certificats 
reconnus par le Forem. 

Outre ces formations données au sein de notre structure, nos 
résidents ont accès au catalogue des formations Forem, moyen-
nant un permis de travail, mais aussi à des cours d’alphabéti-
sation, de Français Langue Etrangère (FLE) et de néerlandais.

Ces formations constituent, sans aucun doute, un moyen, pour 

les personnes qui demandent l’asile, de gagner en autonomie, 
de s’intégrer, et de trouver un emploi, durant leur procédure 
de demande d’asile ou après celle-ci.

Des diplômes pas toujours reconnus

Tous les candidats réfugiés que nous accueillons ne 
souhaitent pas réécrire leur avenir professionnel 

sur une page blanche. Un grand nombre d’entre 
eux arrivent en Belgique avec des diplômes 
dont certains témoignent d’une très haute 
qualification. Certains sont médecins, méde-
cins spécialistes ou encore ingénieurs. Ceux-là 

tentent d’obtenir l’équivalence de leur diplôme 
afin de continuer à exercer leur métier en Bel-

gique. Qui ne le voudrait pas ?

De l’importance de la vie professionnelle

Quelle que soit leur culture d’origine, les êtres humains se défi-
nissent, entre autres, par leur vie professionnelle. En témoigne 
la question « que fais-tu dans la vie ? », à laquelle nous répon-
dons tous par une description de notre métier.  Ainsi, l’absence 
d’activité professionnelle peut constituer un drame pour les 
personnes accueillies par notre centre. Malgré la difficulté de 
leur parcours, elles souhaitent généralement, plus que tout 
autre chose, travailler ou développer une activité commerciale 
dès que possible.
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SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX :   @CroixRougeBE        facebook.com/croixrougeAutorisation P405105

Directeur de rédaction: service sensibilisation

Éditeur responsable : 
Pierre Hublet, rue de Stalle 96 
B-1180 Bruxelles

Pour tout renseignement, contactez-nous :
> par mail : centre.fraipont@croix-rouge.be
> par téléphone : 087/26 02 40

Si vous souhaitez recevoir notre 
newsletter par email, merci de nous 
écrire à :
centre.fraipont@croix-rouge.be

Visitez notre site internet : 
www.croix-rouge.be

Avec le soutien 
de fedasil

La lettre d’information du Département 
Accueil des Demandeurs d’Asile de la 
Croix-Rouge de Belgique. Centre d’accueil 
de Fraipont - N° 2 - octobre 2018.

Citation

« Seuls ceux qui sont assez fous pour penser qu’ils 
peuvent changer le monde y parviennent. » 

Henry Dunant

                Agenda du centre

 
Samedi 10 novembre : Balade gourmande  
Samedi 24 novembre : Fête de l’arbre. Distribution 
d’arbres et animations.

Décembre :  
• présence du centre sur le marché de Noël de Trooz 
• stages variés pour enfants durant les vacances 
scolaires

Infos : 087/26 02 40

       U n e  M a i s o n  C r o i x - R o u g e  p r è s  
             de chez vous !

La Croix-Rouge de Belgique, c’est aussi un réseau 
d’une centaine de Maisons Croix-Rouge locales.

Chacune rassemble une série de services et actions 
solidaires, permettant d’améliorer les conditions 
d’existence des personnes plus vulnérables  ; aide 
alimentaire, boutique de seconde main, aide maté-
rielle d’urgence, visite aux personnes isolées, prêt de 
matériel paramédical, formation premiers soins, etc.

Rendez-vous à la Maison Croix-Rouge de Olne-Spri-
mont-Trooz, Grand Rue, 64 à 4870 Trooz.

Plus d’info : https://maisons.croix-rouge.be

RECETTE DU MONDE :  
UN BAKLAVA DU KURDISTAN 
 
Ingrédients pour la pâte : 
Un verre d’eau •  Un verre de lait • Un verre de sucre fin • Un 

verre d’huile (de tournesol) • 3 œufs • 1 kg de farine fluide 

• Environ 750 g de noix ou pistaches concassées • 200 g de 

margarine fondue • Un peu de sel • Maïzena  

Ingrédients pour le sirop : 
4 verres d’eau • 4 verres de sucre • Jus d’un demi citron 

Préparation du sirop : 
1.  Dans une casserole, faire bouillir pendant 25 minutes à feu doux 

l’eau, le sucre et le jus de citron.

2. Laisser refroidir.

Réalisation de la pâte : 
1.  Tamiser la farine dans une terrine et réaliser un puits au milieu. 

Ajouter le sel.

2.  Y verser l’huile et 75 g de margarine fondue.

3.  Amalgamer le tout du bout des doigts.

4.  Ajouter petit à petit l’eau, le lait et les œufs entiers en travaillant 

en même temps sans trop pétrir, jusqu’à obtenir une pâte ferme.

5.  Partager la pâte en neuf boules d’environ 110 g.

6. Abaisser la pâte au rouleau de manière à obtenir une pâte très 

fine. Pour séparer les couches fines de pâte, utiliser de la maïzena, 

afin qu’elles ne collent pas.

7.  Faire fondre 125 g de margarine.

8.  Dans un plat à gratin, beurré, disposer la première feuille de 

pâte. La badigeonner de margarine fondue avec un pinceau.  Super-

poser encore deux couches de pâte.

9. Enduire chaque couche de margarine fondue.

10.  Disposer ensuite une couche de noix concassées ou de pista-

ches réparties uniformément, suivie d’une couche de pâte. Répéter 

l’opération trois fois de suite.

11. Recouvrir avec les trois dernières feuilles sans oublier de les 

beurrer.

12. Découper au couteau tout le gâteau en losanges.

13. Verser le reste de la margarine sur le gâteau coupé.

14. Mettre au four préalablement préchauffé à 180°C pendant 

30 minutes environ. Surveiller la cuisson. Cela doit dorer mais pas 

brunir.

15. Sortir le gâteau du four et l’arroser, chaud, de sirop froid.

16. Laisser reposer idéalement une nuit.

Bon appétit !


